
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Mairie vous accueille :

Du lundi au vendredi de 9h à 12h 

Samedi 31 août 

De préférence sur rdv     

Permanence téléphonique du lundi au 

vendredi de 14h à 17h. En dehors de ces 

horaires vous pouvez prendre rendez-vous 

Contact: 02.41.77.04.49 

accueil@saint-augustin-des-bois.fr 

www.saint-augustin-des-bois.fr 

   Facebook.com/saintaugustindesbois49 

La maire et les adjoints reçoivent sur 

rendez-vous.  

 

 
Urgences : 112 

Samu : 15 

Pompiers : 18 

Gendarmerie : 17 

Médecin de garde : 116 117   

Pharmacie de garde : 32 37 

Gendarmerie : Bécon les Granits,  

Avenue de la Clercière.  

Tél. 02.41.77.90.17 

  

   Collecte des ordures ménagères :  
Les 3RD’Anjou Tél : 02.41.59.61.73 

Collecte les lundis des semaines paires, 

(pensez à sortir vos bas le dimanche soir). 

Lundis 08 et 22 juillet 2024 

Lundis 05 et 19 août 2024 

 

Accueil périscolaire :  

Centre polyvalent,  

2 impasse des Petits Loups 

Tél : 02.41.77.08.45 

Responsable périscolaire : 07.57.41.86.07  
enfance@saint-augustin-des-bois.fr 

https://portailfamilles.valleesduhautanjou.fr/ 
 

Accueil de Loisirs Bécon-St Augustin :  

Antenne de St Augustin : Centre polyvalent, 

2 impasse des Petits Loups 

Responsable : 07.57.41.86.07 

alshbecon-stau@valleesduhautanjou.fr 

Service jeunesse :  

Maison Commune de Loisirs  

2 Place du Cèdre 

Tél : 07.56.00.08.90 

servicejeunesse@valleesduhautanjou.fr  
 

Bibliothèque intercommunale :  
Maison Commune de Loisirs  

2 Place du Cèdre, rez-de-chaussée  

Tarif annuel : 8 € par foyer 

Mercredi de 17h00 à 18h30 

Samedi de 10h30 à 12h00 

Dimanche de 11h00 à 12h00  
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URGENCES 

SERVICES 

RETOUR SUR LA FLAMME OLYMPIQUE  

 

Les enfants des deux écoles de la commune 

ont participé le 28 mai au passage de la 

flamme Olympique au Lion d’Angers. 

Les classes élémentaires ont pu participer à 

un moment historique.  

Un grand remerciement à la ville du Lion 

d’Angers qui avait préparé animations, 

concerts …   

 

Des étudiants de l’institut agro Rennes Angers ont travaillé pendant plusieurs mois sur 

le Bois de la Cure. L’objectif étant de trouver des solutions pour redonner au bois sa 

bonne santé. Ils ont réalisé un travail minutieux qui a permis de rendre compte de l’état 

général en apportant diverses solutions. Grâce à leur travail, le Conseil Municipal 

statuera sur les solutions que la commune peut mettre en place pour permettre au bois 

de perdurer dans le temps et de rester un élément central de la commune. 

La concertation initiée sur le projet sera poursuivie à la rentrée. 

 

LE BOIS DE LA CURE   

EDITO DU MAIRE  

Chères Augustinoises et Augustinois,  

A l’heure où je prends la plume pour vous souhaiter un très bel été dans notre belle et 

accueillante commue, ou sur votre lieu de vacances, nous nous préparons à élire nos 

députés. L’issue du scrutin est incertaine.  
 

Notre boussole, c’est notre devise républicaine : liberté, égalité, fraternité. La 

tolérance et le respect, la considération pour chacune et chacun seront au cœur de nos 

actions et de nos projets. Profitons ensemble de nos espaces verts, de nos commerces, 

des animations, des temps de pause proposés, du centre de loisirs pour les plus 

jeunes… 
 

Vivre ensemble, ce n’est jamais un acquis, c’est un défi et un choix. En famille, entre 

amis, entre voisins, entre collègues, vivons-le ! 

Bel été à toutes et tous ! 

Virginie Guichard 

PERSONNES VULNÉRABLES   

 
Dans le cadre de différentes opérations de prévention, nous invitons les personnes 

vulnérables à se faire connaître auprès des services de la mairie. Cette inscription, 

effectuée par vous ou un de vos proches, permet : 

 De vous inscrire dans une base de données pour qu’un représentant de la 

mairie vous rende visite en cas de vague de chaleur ou de grand froid.  

 D’être pris en charge si le plan communal de sauvegarde (PCS) est déclenché 

dans la commune. 

 

Pour apparaitre sur ce registre, nous vous invitons à contacter la mairie par téléphone 

ou par mail : 02.41.77.04.49 - accueil@saint-augustin-des-bois.fr 

Ou venir directement en mairie du lundi au vendredi de 09h00 à 12h00.  

 

Il faudra communiquer votre nom, prénom, adresse, date de naissance, numéro de 

téléphone fixe et portable ainsi que la raison de l’inscription notamment si votre 

situation demande une attention particulière pour des raisons de maladie, de handicap 

ou d’invalidité.  

Ces informations ne seront pas communiquées. 

 

 

La mairie sera exceptionnellement fermée le lundi 08 juillet 2024 

 

mailto:contact@saint-augustin-des-bois.fr
http://www.saint-augustin-des-bois.fr/
mailto:enfance@saint-augustin-des-bois.fr
mailto:alshbecon-stau@valleesduhautanjou.fr
mailto:servicejeunesse@valleesduhautanjou.fr
mailto:accueil@saint-augustin-des-bois.fr


 
 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

Les services techniques de la commune vont prochainement déposer du paillage sur tous les espaces verts. Ce paillage naturel a 

été réalisé avec le bois d’un agriculteur de la commune et va permettre de ralentir le désherbage.  
 

Local et efficace ! 

 

 

 

Jeter ses déchets verts dans un milieu naturel est strictement interdit !  

Cela dégrade les sols forestiers et contribue à la prolifération de plantes 

invasives.  

Tous les dépôts sauvages, y compris de déchets verts, sont passibles 

d’une amende pouvant aller jusqu’à 1 500 €.  

Ces déchets peuvent être soit valorisés au jardin (compost, broyage, 

mulching,…) soit être déposés en déchèterie aux horaires d’ouvertures 

(www.3rdanjou.fr). 

CONSEIL MUNICIPAL DU 27 MAI 2024   

DÉPÔTS SAUVAGES DES DÉCHETS VERTS    

PAILLAGE  

 Conventions de mise à disposition des locaux communaux aux associations : 

 

La commune met à disposition, depuis de nombreuses années, ses locaux pour le déroulement des activités associatives 

récurrentes propres à leur objet social ainsi que pour des manifestations ponctuelles organisées par ces dernières. Afin de donner 

plus de lisibilité aux modalités de mise à disposition des locaux communaux et compte tenu de leur constante augmentation, il 

est apparu nécessaire d’instaurer une délibération cadre et de conclure des conventions avec les associations. Une convention 

pour la mise à disposition des locaux à l’année dans le cadre des activités récurrentes propres à leur objet social. Une deuxième 

convention de mise à disposition des locaux communaux aux associations dans le cadre de l’organisation de manifestations 

ponctuelles.  

 Convention prêt de matériel technique avec la commune de Bécon-les-Granits : 

Depuis plusieurs années, une collaboration étroite est mise en œuvre avec la commune voisine de Bécon-les-Granits. Les deux 

communes ont engagé une démarche de mutualisation de leurs moyens techniques, administratifs et organisationnels comme 

des groupements de commande de matériel et d’études, le recrutement d’un agent chargé de communication et d’assistance 

administrative et le prêt de matériel des services techniques. C’est pourquoi, notre commune et celle de Bécon-les-Granits ont 

défini une convention de prêt de matériel technique pour officialiser cette collaboration. 

 Conception d’un nouveau projet de chaufferie bois à la mairie :  

Le projet se formaliserait de façon identique à la mise en place de la chaufferie bois granulés à l’école Albert Jacquard, à savoir 

que l’investissement de l’opération et la passation des marchés afférents seraient portés par le SIEML. La commune de Saint-

Augustin-des-Bois est la première à solliciter un 2e projet d’implantation d’une chaudière bois. Cette implantation se situerait 

dans le local actuel de la chaudière fuel qui ferait l’objet d’une rénovation et mise aux normes par le SIEML sur les espaces 

nécessaires à l’implantation.  

 

SERVICE ENFANCE : ÉTÉ DES 3-12 ANS  

Durant tout l’été, l’accueil de loisirs intercommunal Bécon-St 

Augustin géré par la CCVHA, accueille les enfants sur un seul 

site : le centre polyvalent de Saint-Augustin-des-Bois. 

Près de 85 enfants sont attendus. 
Chaque semaine, les enfants changeront d’univers : la publicité, 

l’art et la culture, les réseaux sociaux, le cinéma, les journaux, la 

radio, la télévision et le sport ... à travers des activités variées, 

ludiques, sportives, créatives, naturelles... tout en respectant le 

rythme de chacun et en rendant les enfants acteurs de leurs 

vacances. » 

Pour découvrir le programme génial de cette aventure, et 

inscrire vos enfants aux semaines rendez-vous sur le portail 

familles :  http://portailfamilles.valleesduhautanjou.fr 
Pour toute questions vous pouvez contacter le responsable au : 

07.57.41.86.07 alshbecon-stau@valleesduhautanjou.fr 

Les inscriptions doivent être faites au moins 7 jours fermes à 

l’avance via le portail familles, sous réserve des places 

disponibles. Les plaquettes enfances sont disponibles sur notre 

site internet et à l’accueil de la mairie. 

 
 SERVICE JEUNESSE 11-17 ANS    

 La programmation été 2024 du service jeunesse des secteurs 

Bécon-les-Granits – Saint-Augustin-des-Bois est lancée. Les 

inscriptions sont obligatoires via le portail familles : 

http://portailfamilles.valleesduhautanjou.fr 

 

Quelques idées d’activités par semaine : 

 Semaine du 08 au 12 juillet : « customise ta gourde », 

sortie escalade et lac de Maine, Molkie Party… 

 Semaine du 15 au 19 juillet : Times’up, réveille tes 

jambes, soirée ciné, jeu de groupe autour du tennis… 

 Semaine du 22 au 26 juillet : aprèm au Louroux plage, 

sortie paintball, réveille ta tête, sortie surprise… 

 Semaine du 29 juillet au 02 août : réveille en douceur, 

jeu Bang, scoubidou party, atelier bricolage, 

pétanque…. 

 Semaine du 26 au 30 août, aprem au Louroux plage 

nuitée à Chalonnes sur Loire, rando canöe-kawak… 

Cette liste est non exhaustive donc rendez-vous sur le portail 

familles pour choisir avec votre enfant les activités de l’été 

qui lui plaisent. 
 

Photos des dépôts sur Saint-Augustin-des-Bois. 
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INSCRIPTION LA GRANDE VIOLETTE  

Les activités proposées par Familles 

Rurales reprennent à la rentrée. 

Pour vous inscrire c’est simple, vous 

pouvez : 

 télécharger le bulletin 

d’inscription disponible sur le site 

internet de la commune 

https://saint-augustin-des-

bois.fr/annuaires/familles-rurales-

st-augustin/ 

 Récupérer le bulletin à l’accueil de 

la mairie 

 Vous présentez aux permanences 

d’inscription 

 Contacter Brigitte Moricet au 

06.79.23.74.89 

OUVERTURE DES INSCRITPIONS FAMILLES RURALES 

AGENDA – A SAINT AUGUSTIN DES BOIS 

L’association Familles Rurales 

organise le 20 octobre 2024 

l’évènement octobre Rose. Vous 

pourrez participer le matin à une 

randonnée avec plusieurs choix de 

parcours, vous restaurer avec la 

présence de Food Truck et participer à 

un après-midi jeux.  La participation 

est gratuite et sans inscription.  

VACANCES DES COMMERCES  

IDEAL’OOK : 

Fermé pour congés du 29 Juillet au 12 Août inclus. 

A’DEL COIFFURE : 

Fermé pour congés du 03 Août au 19 Août inclus. 

VERGER ETS : 

Fermé pour congés du 20 Juillet au 12 Août 

VIVECO : 

Fermé pour congés du 05 Août au 29 Août inclus. 

Chez l’Vie la joie : 

Fermé pour congés du 02 Août au 25 août inclus. 

EGLISE 

La paroisse vous convie à son grand ménage le lundi 09 

septembre 2024 à partir de 09h00.  

Et elle souhaite la bienvenue à toutes les bonnes volontés qui 

seront présentes.  

Renseignements au 06.41.92.76.90 

Les membres de la bibliothèque s’excusent des annulations de permanences les dernières semaines. Si vous êtes intéressé pour 

devenir bénévole et permettre à la bibliothèque de maintenir les permanences actuelles, nous vous invitons à venir vous présenter 

en mairie pour soumettre vos disponibilités.   

BIBLIOTHEQUE 

 

https://saint-augustin-des-bois.fr/annuaires/familles-rurales-st-augustin/
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AGENDA – AUX ALENTOURS 

Pour diffuser vos informations dans le prochain bulletin, contactez-nous avant le 15 août 2024 par mail à  

communication@saint-augustin-des-bois.fr ou à l’accueil de la mairie. ISSN 2823-4103  

       Ne pas jeter sur la voie publique   
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